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Mairie - Rue Saint-Martin - 80250 AILLY-SUR-NOYE 
Tél : 03 22 41 71 71  - Courriel : accueil@aillysurnoye.fr 

Heures d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00  
le mercredi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00 et le samedi de 9h00 à 12h00 

 

Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux : https://www.facebook.com/mairieAillysurNoye/ 

Les vœux du Maire 

En cette nouvelle année 2021, 
nous avons le plaisir de vous 
présenter la nouvelle identité 

visuelle de la commune pour porter 
nos valeurs,  vous faire partager  

nos projets et nos idées 

Mesdames, Messieurs, 
 
Je veux d’abord exprimer à 
toutes et tous, en mon nom et 
au nom du conseil municipal, 
tous nos vœux de bonheur et 

de santé pour vous-mêmes ainsi qu’à toutes 
les personnes qui vous sont chères. 
 
En 2020, la seconde vague de Covid 19 a     
touché la population d’Ailly-sur-Noye      
beaucoup plus durement que la première. Le 
souhait le plus ardent que je peux formuler 
pour 2021 est que tout cela cesse au plus vite 
afin que nous puissions revivre en toute     
liberté, en toute simplicité, sans contrainte. 
Normalement, l’époque des vœux nous     
permet de nous retrouver, de nous             
rencontrer. La crise sanitaire en a décidé    
autrement. Ainsi le repas des aînés, le repas 
de Noël du personnel, les vœux à la             
population ne peuvent pas avoir lieu. 
Heureusement, les nouvelles technologies 
viennent à mon secours pour assurer que 
l’équipe municipale poursuivra son action 
avec optimisme et détermination.  
En ce moment, l’emploi et l’activité            
économique sont au centre de nos               
préoccupations. Nos commerçants, nos      
restaurateurs, ainsi que certains artisans et 
PME sont soumis à rude épreuve. Le monde 

culturel a été aussi gravement touché.  
L’angoisse de l’avenir touche nombre de     
salariés et certains sont privés d’une partie de 
leur salaire. Pour 2021, le front de l’emploi 
sera très certainement un enjeu majeur, mais 
pour l’heure, nous ne connaissons rien des 
conditions dans lesquelles cette nouvelle    
année va se dérouler tant au plan sanitaire 
qu’au plan économique. 
 
Malgré ces incertitudes, soyez assurés que le 
conseil municipal poursuit son action pour le 
développement de la commune et que vos 
conseillers municipaux s’investissent           
totalement dans les projets que nous         
concrétiserons pendant notre mandat pour le 
bien de tous les Aillysiens et Aillysiennes.  
 
Je désire vous renouveler mes meilleurs 
vœux, car j’ai une réelle confiance dans    
l’avenir, dans notre capacité collective à     
dépasser nos inquiétudes, nos difficultés. 
Nous pourrons alors nous remémorer les   
paroles de Jean Jaurès « il ne faut avoir      
aucun regret pour le passé, aucun remord 
pour le présent et une confiance inébranlable 
pour l’avenir ». 
  
  

 

 

Le Maire 

 

Pierre DURAND 

https://www.facebook.com/mairieAillysurNoye/
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Retrouvez-nous sur les réseaux sociaux : https://www.facebook.com/mairieAillysurNoye/ 

Le concours « Un logo pour ma commune » a été 
lancé le 02 novembre 2020 et les dossiers         
devaient être déposés en Mairie avant le 03     
décembre 2020. Le règlement et le cahier des 
charges ont été diffusés à l’ensemble des          
habitants de la commune à l’occasion de la      
diffusion de la première lettre d’information (le 
numéro de lancement) et par l’intermédiaire des 
réseaux sociaux. 
 
En date du 03 décembre 2020, ce sont 16 dossiers 
(donc 16 participations) qui ont été enregistrés et 
la complétude de ces derniers a été validée par la 
conseillère déléguée en charge de la                  
communication. 
 
Les membres du jury ont été invités le 04          
décembre 2020 à choisir 3 logos / créations (car 3 
prix sont remis) parmi les 25 projets proposés (car 
plusieurs projets par dossier étaient acceptés 
dans le cadre du règlement du concours). Une 
grille de notation a permis de classifier les       
créations. Il est à souligner que l’anonymat a été 
respecté jusqu’à la remise des prix . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le palmarès a été annoncé à l’occasion de la     
cérémonie de remise des prix qui s’est tenue le 18 
décembre 2020 dans la salle des fêtes de la      
Mairie. 

Le logo retenu a été révisé et présenté aux 
membres du bureau de la municipalité le 16     
janvier dernier afin d’acter sa présentation       
officielle lors du Conseil Municipal qui s’est tenu 
le 19 janvier 2021. 
Ce logo a été adopté à l’unanimité. 
 
La municipalité tient sincèrement et                   
chaleureusement à remercier l’ensemble des     
participants à ce concours , dont vous trouverez la 
liste ci-dessous : 
 
1er prix : Karolyne PEROT (Ailly sur Noye) 
2ème prix : Tiphaine BACHELET (Ailly sur Noye) 
3ème prix : Nathalie CADEAU (Berny) 
Thibault DOUAY (Berny) 
Laurent BOUTIN (Ailly sur Noye) 
Lucie BRYANT (Ailly sur Noye) 
Naël DESSEAUX (Ailly sur Noye) 
Sabrina FONTAINE (Ailly sur Noye) 
Guy CORTES (Ailly sur Noye) 
Julie DEFOSSE (Ailly sur Noye) 
Marine BIENDINE (Ailly sur Noye) 
Yvan BOURGEOIS (Ailly sur Noye) 
Stéphanie TETU (Merville au Bois) 
Ludovic SERPETTE (Berny) 
Michel GLORIEUX (Ailly sur Noye) 
Titou CARON (Ailly sur Noye) 
 
Un chèque cadeau d’une valeur de 100 euros a 
été remis aux 3 premiers lauréats. Et chaque    
participant s’est vu remettre un panier garni. 
 
Ce concours fut l’occasion de faire participer les 
habitants à une action phare de la municipalité et 
non des moindres, c’est à dire définir l’identité   
visuelle de la commune et c’est pour cela que 
nous saluons l’implication des tous. 
 
    La Municipalité. 

Pascale GIRARD, conseillère déléguée à la 
communication, Karolyne PEROT, créatrice 
du logo, Pierre DURAND, maire 

https://www.facebook.com/mairieAillysurNoye/

